
Commune de Bellevue
République et Canton de Genève

Motion « Pour le soutien à l'installation de bornes de recharge pour véhicules électriques

et hybrides rechargeables à Bellevue (e-mobilité) »

Séance du Conseil municipal du mardi 10 mars 2026

Considérant :

que l'E-mobilité constitue un pilier essentiel de la stratégie énergétique visant à

réduire les émissions de C02 et la dépendance aux énergies fossiles,

qu'à Bellevue selon les données de l'Office fédéral de la statistique (OFS), on
comptait : l véhicule purement électrique en 2015, 14 en 2020 et 76 en 2024,

qu'à l'échelon cantonal, toujours selon l'OFS, il y avait : 0,2% de véhicules électriques

et 0,1% d'hybrides rechargeables en 2015, 4.2% d'électriques et 2,1% d'hybrides

rechargeables respectivement en 2024,

qu'à Genève, il n'existe pas de « droit à une borne de recharge pour locataires »,

que concernant l'E-mobilité, les locataires sont désavantagés par rapport aux

propriétaires,

qu'à Bellevue aujourd'hui, la proportion de locataires serait supérieure à 50% en

2025,

qu'être locataire et posséder un véhicule électrique, sans accès à une borne de

recharge individuelle est compliqué,

que l'État propose un soutien à l'achat de bornes individuelles dans les parkings

collectifs ainsi qu'une aide pour la création de bornes mutualisées,

que les bornes communales actuellement disponibles sont peu nombreuses.

le Conseil municipal

DECIDE

Par 16 oui, 0 non et 2 abstentions

D'INVITER LE CONSEIL ADMINISTRATIF A

Etudier la faisabilité d'un plan de déploiement plus ambitieux de bornes de recharge
pour véhicules électriques ou hybrides rechargeables sur le domaine communal,

notamment sur les « hauts de la commune ».
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Projet de motion déposé en séance du Conseil municipal du 9 décembre 2025, renvoyé en

commission Aménagement, environnement et mobilité où il a été préavisé favorablement

avec amendement le 3 février 2026, puis porté en séance du Conseil municipal du 10 mars

2026 pour adoption.

Auteurs (pour le groupe Le Centre Bellevue) :

Sonia Gatti et Virginie Romagnoli
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